
 

 

 
Circulaire 8527 du 28/03/2022 

 
Présentation de Pix, ses outils et l'accompagnement mis à 
disposition par la FW-B pour l'Enseignement supérieur de plein 
exercice 

 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » es t l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2  de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire informative 

Validité à partir du 28/03/2022 

Documents à renvoyer  non 

  

Information succincte Pix, ses outils et l'accompagnement mis à disposition par la FW-B pour 
l'Enseignement supérieur de plein exercice: présentation générale, 
demande d'accès, inscription au webinaire de présentation, 
accompagnement, formations. 

  

Mots-clés pix, pix orga, pix certif, DigComp, compétences numériques, CRP, 
promotion sociale 

 
Remarque  Pour des raisons d’ergonomie de lecture, cette circulaire n’est pas 

rédigée en écriture inclusive mais elle s’adresse néanmoins tant aux 
hommes qu’aux femmes, ainsi qu’aux personnes non-binaires  

 
 
Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 

Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 

Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 

 
Ecoles supérieures des Arts 
Hautes Ecoles 
Universités 

 

 

 
Groupes de destinataires également informés 

 

A tous les membres des groupes suivants : 
Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives)  

Le Service général du Pilotage des Ecoles et des CPMS 
Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs)  
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

Aux membres des groupes suivants, pour autant qu’ils soient inscrits au système de distribution :  

Les Préfets et Directeurs coordonnateurs de zone  
Les organisations syndicales 
 

 
Signataire(s) 

Adm. générale de l’Enseignement, DGESVR, Étienne Gilliard, Directeur général 

 
 



Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 
Dohogne Laurence Service général du Numérique éducatif, 

Centre de Ressources Pédagogiques 

02 690 82 81 

crpix@cfwb.be 

Dufour Anne Service général du Numérique éducatif, 

Centre de Ressources Pédagogiques 

02 690 80 58 

crpix@cfwb.be 

Defawe Laurence Service général du Numérique éducatif, 

Centre de Ressources Pédagogiques 

02 690 83 43 

crpix@cfwb.be 

Voir circulaire   

 



Madame,  
Monsieur, 

 

Le Centre de Ressources Pédagogiques vous fait part des différentes informations concernant 
le projet Pix en Fédération Wallonie-Bruxelles. 

1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

1.1 LE PROJET PIX 

La maîtrise des outils numériques est devenue incontournable pour communiquer, 

s’informer ou encore réaliser des démarches administratives dans le cadre de sa vie 
personnelle, professionnelle et citoyenne. Il est donc indispensable d’accompagner les 
citoyens, dès le plus jeune âge, pour l’apprentissage et le développement de ces 
compétences. 

Service public français, cette plateforme permet depuis 2016 à chaque citoyen français 
d’évaluer, de développer et de certifier ses compétences.   

1.2 PIX EN BELGIQUE 

Sur le modèle français, la Fédération Wallonie-Bruxelles (FW-B) souhaite donner la 
possibilité à chaque belge francophone de cultiver ses compétences numériques tout 

au long de sa vie. C’est dans ce cadre qu’elle a signé en décembre dernier, avec le 
soutien du ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, une 
convention pluriannuelle de partenariat avec Pix pour déployer largement la plateforme 
auprès des citoyens francophones, des administrations et du système éducatif de la 
Communauté française de Belgique. 

Le partenariat entre Pix et la FW-B a vocation à servir de modèle à d’autres partenariats 
avec des États ou autorités publiques désireux de bâtir un langage commun de ce que 
sont les compétences numériques transversales, en contribuant à un outil partagé à 
l’échelle internationale. 

1.3 PLATEFORME PIX.CFWB.BE 

Sur la plateforme dédiée à la Fédération Wallonie-Bruxelles, les utilisateurs disposeront 
d’un accès à la version internationale de Pix. La plateforme s’adresse à tous les 
utilisateurs qu’ils soient débutants ou confirmés. Le niveau de difficulté des exercices 

est graduel et s’adapte, réponse après réponse, à l’utilisateur pour une expérience 
personnalisée.  

https://pix.cfwb.be est donc une plateforme en ligne ouverte à tous – élèves, étudiants, 
professionnels, demandeurs d’emploi, retraités, ... – permettant de diagnostiquer, 
développer et certifier ses compétences numériques tout au long de sa vie, et de 

développer ses connaissances et savoir-faire grâce à des tests ludiques et adaptés à tous 
les niveaux.  

  

https://pix.cfwb.be/
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Sur la plateforme dédiée à la Fédération Wallonie-Bruxelles, les citoyens disposeront 
d’un accès à la version internationale de Pix. La plateforme s’adresse à tous qu’ils soient 
débutants ou confirmés. Le niveau de difficulté des exercices est graduel et s’adapte, 
réponse après réponse, à l’utilisateur pour une expérience personnalisée.  

1.4 PIX POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DE PLEIN EXERCICE 

Dès la rentrée scolaire 2022-2023, l’outil Pix Orga sera mis à disposition des 
établissements supérieurs de plein exercice, qui en feront la demande, afin que 
l’ensemble des acteurs et étudiants puissent utiliser la plateforme selon des parcours 
de formation Pix.  

Les établissements, déjà détenteurs de l'outil Pix  Orga, pourront introduire une 

candidature en vue de devenir centre de certification Pix et ce, dans le courant de 
l’année scolaire 2022-2023.  

1.5 MISE EN PLACE D’UN ACCOMPAGNEMENT 

Le CRP et Pix mettent à disposition des établissements d’enseignement supérieur de 
plein exercice: 

 une formation aux outils  Pix Orga et Pix Certif, 

 un accompagnement à l’utilisation des outils Pix,  

 un accès au forum d’entraide Pix, 

 une adresse pour nous contacter au sujet de Pix: crpix@cfwb.be, 
 un webinaire de présentation des outils Pix le 20 avril 2022. 

1.6 INSCRIPTION AU WEBINAIRE 

Un webinaire de présentation des outils Pix et des procédures de demande d’accès à 
ces différents outils est prévu le mercredi 20 avril 2022 de 9.30 h à 11.30 h. L’inscription 
se fait en remplissant le formulaire d’inscription:  

https://crp.education/assemblees_ateliers/pix-es/  

2 MODALITÉS D’INTRODUCTION D’UNE DEMANDE D’ACCÈS À 
PIX ORGA  

2.1 Principe de base 

Pix Orga est une application qui permet d’organiser les parcours Pix, de récupérer et 
d'analyser les résultats des étudiants. L’accès à cet outil se fait sur simple demande.  

2.2 QUI INTRODUIT UNE DEMANDE? 

Une demande d’utilisation de l’outil Pix Orga  est introduite par une personne mandatée 
par un établissement de l’enseignement supérieur de plein exercice en complétant le 
formulaire de demande du site crp.education: https://crp.education/contact/. 

mailto:crpix@cfwb.be
https://crp.education/assemblees_ateliers/pix-es/
https://crp.education/contact/
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2.3 QUAND DOIT-ÊTRE FAITE LA DEMANDE? 

Les demandes pourront se faire à partir du 21 avril 2022 et au plus tard le 30 avril 2022 

pour l’année scolaire 2022-2023. Ensuite, les contacts seront pris et les démarches 
administratives entamées. 

3 MODALITÉS D’INTRODUCTION D’UNE DEMANDE D’ACCÈS À 
PIX CERTIF  

3.1 Principe de base 

L’application Pix Certif permet d’organiser les certifications Pix. Seul les établissements 
déjà détenteur de Pix Orga pourront postuler pour devenir centre de certification. 

3.2 QUI INTRODUIT UNE DEMANDE? 

À la rentrée de septembre 2022, les établissements détenteurs de Pix Orga qui 
souhaiteraient devenir un centre de certification pourront introduire une demande pour 
devenir centre de certification.  

Cette demande sera introduite par une personne mandatée par un établissement de 

l’enseignement supérieur de plein exercice en complétant le formulaire du site 
crp.education: https://crp.education/contact/ permettant d'obtenir le dossier de 
candidature. 

3.3 QUAND DOIT-ÊTRE FAITE LA DEMANDE? 

À partir de septembre 2022. 

4 ACCOMPAGNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS 

Les établissements de l’enseignement supérieur de plein exercice qui auront accès aux 

outils Pix Orga et Pix Certif, seront formés et accompagnés dans leurs démarches et dans 
la mise en place des outils par une personne de l’équipe Pix et/ou un membre du CRP. 

 

J'espère que ces informations susciteront votre intérêt. 

 

 
Le Directeur général,  
 

 
Étienne Gilliard 

 

https://crp.education/contact/

